
Un agent communal peut-il faire appel d'une décision
disciplinaire ?

Réponse courte

Un agent communal luxembourgeois dispose d'un droit de recours contre une décision disciplinaire dans un délai de

40 jours à compter de la notification. Il peut exercer un recours gracieux auprès du Conseil de discipline des

fonctionnaires communaux ou saisir directement le tribunal administratif. Le recours n'a pas d'effet suspensif sauf

décision contraire de l'autorité saisie.

Définition

Une décision disciplinaire est une sanction administrative prononcée par l'autorité communale compétente à

l'encontre d'un agent communal suite à un manquement professionnel. Elle s'inscrit dans le cadre du régime

disciplinaire défini par la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux

et son règlement d'exécution.

Conditions d’exercice

Pour être recevable, le recours doit respecter plusieurs conditions :

La décision disciplinaire doit avoir été formellement notifiée à l'agent

Le délai de recours de 40 jours doit être respecté

Le recours doit être motivé et documenté

L'agent doit justifier d'un intérêt à agir

La procédure disciplinaire initiale doit avoir été respectée

Modalités pratiques

L'exercice du recours s'effectue selon des modalités précises :

Le recours gracieux est adressé au Conseil de discipline par lettre recommandée

Le recours contentieux est introduit par requête d'avocat à la Cour

La requête doit contenir l'exposé des faits et moyens

Les pièces justificatives doivent être jointes en copie

L'agent peut demander à être entendu personnellement
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Pratiques et recommandations

Pour optimiser les chances de succès du recours :

Solliciter l'assistance d'un avocat spécialisé

Constituer un dossier complet avec chronologie des faits

Respecter scrupuleusement les formes et délais

Privilégier une approche constructive et professionnelle

Maintenir une traçabilité de toutes les communications

Cadre juridique

Articles 47 à 54 de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux

Règlement grand-ducal du 15 novembre 2001 concernant la procédure disciplinaire des fonctionnaires

communaux

Articles 1 à 38 de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de l'ordre

administratif

Articles 13 à 18 de la loi du 21 juin 1999 portant règlement de procédure devant les juridictions administratives

La demande de sursis à exécution de la sanction disciplinaire peut être introduite parallèlement au recours principal. Elle doit

démontrer un préjudice grave et définitif ainsi que des moyens sérieux de réformation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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